
Fiche d’inscription 

Formation Arbitre PSP 

Samedi 21 Janvier 2017 à Sarcelles 
 

Candidat(e) :  

NOM   

Prénom  

Numéro de Licence  

Club  

Email  

 

Déroulement de la formation :  
09h30 – 10h00 :  Accueil et émargement 
10h00 – 12h00 :  Présentation de la FFESSM et de la PSP 
Présentation des niveaux de Juges et Arbitre et de leurs prérogatives 
12h00 – 13h00 :  Repas proposé sur place 
13h00 – 15h00 :  Présentation des épreuves 
15h00 – 16h00 :  QCM 
16h00 - …  Questions / Réponses 

 

Lieu de la formation :  
Salle du Mille Club à côté de la piscine de Sarcelles 
Centre sportif Nelson Mandela – Avenue Paul Langevin – 95200 Sarcelles 

 

Prérequis :  
Etre titulaire d’une License FFESSM en cours de validité et être âgé de 16 ans révolus. 
Venir à la formation avec un chronomètre, un bloc, un stylo et le règlement des épreuves. 

 

Coût de la formation :  
Le coût de cette formation est de 22 € (comprenant la carte d’arbitre et le repas) à payer par 

chèque à l’ordre de l’AASS-SUB, le jour de la formation. 
 

Date et signature du candidat : Tampon et signature du président de club : 

  

 

Réponse obligatoire par mail avant le 12 janvier à : psp.codep95.ffessm@gmail.com 


